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(54) CHAUDIERE POUR APPAREIL ELECTROMENAGER

(57) La chaudière (2) comprend un dispositif de
chauffe (3) comprenant une surface de chauffage (5), et
un élément chauffant configuré pour chauffer la surface
de chauffage (5) ; une cuve de génération de vapeur (7)
comprenant un fond (9) pourvu d’une surface d’échange
thermique, la cuve de génération de vapeur (7) étant fixée
au dispositif de chauffe (3); et une pièce d’interface (19)
disposée et comprimée entre la surface de chauffage (5)

et la surface d’échange thermique, la pièce d’interface
(19) étant thermiquement conductrice et étant destinée
à favoriser un transfert thermique entre le dispositif de
chauffe (3) et la cuve de génération de vapeur (7). La
surface d’échange thermique et/ou la surface de chauf-
fage (5) présente des protubérances (24) comprimant au
moins partiellement la pièce d’interface (19) et pénétrant
dans l’épaisseur de la pièce d’interface (19).
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Description

[0001] La présente invention concerne une chaudière
pour un appareil électroménager, et plus particulière-
ment pour un appareil de repassage.
[0002] Le document CN106400438 divulgue une
chaudière pour appareil de repassage, comprenant :

- un dispositif de chauffe comprenant une surface de
chauffage qui est sensiblement plane, et un élément
chauffant configuré pour chauffer la surface de
chauffage,

- une cuve de génération de vapeur délimitant une
chambre de vaporisation et comprenant un fond
pourvu d’une surface d’échange thermique qui est
sensiblement plane et qui est sensiblement parallèle
à la surface de chauffage, et

- une pièce d’interface souple disposée entre la sur-
face de chauffage et la surface d’échange thermique
et destinée à favoriser un transfert thermique entre
le dispositif de chauffe et la cuve de génération de
vapeur, la pièce d’interface souple étant thermique-
ment conductrice et la cuve de génération de vapeur
étant fixée au dispositif de chauffe de telle sorte que
la pièce d’interface souple soit comprimée entre la
surface de chauffage et la surface d’échange ther-
mique.

[0003] Selon le document CN106400438, la pièce d’in-
terface souple comporte des première et deuxième sur-
faces de contact qui sont planes et opposées l’une à
l’autre, la première surface de contact étant en contact
avec la surface de chauffage et la deuxième surface de
contact étant en contact avec la surface d’échange ther-
mique.
[0004] Cependant, compte tenu des tolérances de fa-
brication de la cuve de génération de vapeur et du dis-
positif de chauffe, et plus particulièrement des tolérances
de planéité de la surface de chauffage et de la surface
d’échange thermique, et du fait que la cuve de génération
de vapeur et le dispositif de chauffe sont assemblés par
compression, une portion non négligeable de la pièce
d’interface souple peut ne pas être en contact avec la
surface de chauffage et la surface d’échange thermique,
ou du moins une portion non négligeable de la pièce d’in-
terface souple peut ne pas être comprimée.
[0005] Or, un tel défaut de contact et/ou de compres-
sion limite le transfert thermique entre le dispositif de
chauffe et la cuve de génération de vapeur, et nuit donc
au rendement de la chaudière.
[0006] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie de ces inconvénients.
[0007] Le problème technique à la base de l’invention
consiste donc à fournir une chaudière pour appareil élec-
troménager qui soit de structure simple et économique,
tout en permettant un transfert thermique amélioré entre

le dispositif de chauffe et la cuve de génération de vapeur
de la chaudière.
[0008] A cet effet, la présente invention concerne une
chaudière pour appareil électroménager, comprenant :

- un dispositif de chauffe comprenant une surface de
chauffage, et un élément chauffant configuré pour
chauffer la surface de chauffage,

- une cuve de génération de vapeur comprenant un
fond pourvu d’une surface d’échange thermique, la
cuve de génération de vapeur étant fixée au dispo-
sitif de chauffe, et

- une pièce d’interface disposée entre la surface de
chauffage et la surface d’échange thermique et des-
tinée à favoriser un transfert thermique entre le dis-
positif de chauffe et la cuve de génération de vapeur,
la pièce d’interface étant thermiquement conductrice
et étant comprimée entre la surface de chauffage et
la surface d’échange thermique,

caractérisée en ce que la surface d’échange thermique
et/ou la surface de chauffage présente des protubéran-
ces comprimant au moins partiellement la pièce d’inter-
face et pénétrant dans l’épaisseur de la pièce d’interface.
[0009] La présence de telles protubérances sur la sur-
face d’échange thermique et/ou sur la surface de chauf-
fage augmente sensiblement la surface de contact entre
la pièce d’interface et la cuve de génération de vapeur
et/ou le dispositif de chauffe et diminue également la dis-
tance séparant le dispositif de chauffe et la cuve de gé-
nération de vapeur au niveau des protubérances, ce qui
permet d’augmenter de manière sensible le transfert
thermique entre le dispositif de chauffe et la cuve de gé-
nération de vapeur.
[0010] De plus, la configuration des protubérances
permet, dans d’éventuelles zones faiblement compri-
mées de la pièce d’interface, d’assurer malgré tout une
pénétration au moins partielle des protubérances dans
l’épaisseur de la pièce d’interface, et donc d’assurer,
dans ces zones faiblement comprimées de la pièce d’in-
terface, un contact thermique entre la pièce d’interface
et la surface portant les protubérances. Un tel contact,
même partiel, permet d’augmenter encore le transfert
thermique entre le dispositif de chauffe et la cuve de gé-
nération de vapeur.
[0011] En outre, la présence des protubérances per-
met d’assurer, même dans des zones de la pièce d’in-
terface où un jeu existe entre la pièce d’interface et la
surface portant les protubérances, un transfert thermique
entre le dispositif de chauffe et la cuve de génération de
vapeur au moins via les protubérances.
[0012] Par conséquent, la chaudière selon la présente
invention présente un rendement énergétique bien su-
périeur à celui des chaudières de l’art antérieur.
[0013] La chaudière peut en outre présenter une ou
plusieurs des caractéristiques suivantes, prises seules
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ou en combinaison.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
géométrie des protubérances est déterminée de façon à
limiter l’effort de pénétration des protubérances dans la
pièce d’interface et à maximiser la surface de contact
entre la pièce d’interface et la surface portant les protu-
bérances.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
pièce d’interface comporte une première surface qui est
sensiblement plane et qui est en contact avec la surface
de chauffage, et une deuxième surface qui est opposée
à la première surface, la deuxième surface étant sensi-
blement plane et en contact avec la surface d’échange
thermique.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque protubérance exerce une force d’appui contre la
première surface ou la deuxième surface de la pièce d’in-
terface.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
protubérances prévues sur la surface d’échange thermi-
que ou la surface de chauffage définissent une surface
de contact développée qui est supérieure à une surface
de référence plane ayant des dimensions identiques à
la surface d’échange thermique ou à la surface de chauf-
fage et qui est dépourvue de protubérance. Ces dispo-
sitions permettent d’augmenter encore le transfert ther-
mique entre le dispositif de chauffe et la cuve de géné-
ration de vapeur.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface d’échange thermique s’étend sensiblement pa-
rallèlement à la surface de chauffage.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
protubérances sont régulièrement réparties sur la surfa-
ce d’échange thermique et/ou sur la surface de chauffa-
ge.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque protubérance présente une hauteur comprise
entre 0,1 et 1,5 mm, et de préférence entre 0,2 et 0,5 mm.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque protubérance présente une largeur comprise en-
tre 1 et 4 mm.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque protubérance présente une forme pyramidale ou
a globalement une forme de dôme. La forme pyramidale
des protubérances permet notamment, pour une force
de compression égale, d’augmenter le taux de déforma-
tion par compression de la pièce d’interface.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
pièce d’interface est en graphite, avantageusement en
graphite expansé.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
pièce d’interface présente une épaisseur comprise entre
0,2 et 3 mm, et par exemple d’environ 0,5 mm.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
pièce d’interface présente une conductivité thermique
comprise entre 0,5 et 80 W.m-1.K-1, et préférentiellement
entre 1 et 15 W.m-1.K-1, dans une direction perpendicu-
laire à un plan d’extension de la pièce d’interface.

[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première surface est sensiblement parallèle à la deuxiè-
me surface.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
pièce d’interface présente une forme de disque.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de chauffe comporte un corps chauffant, par
exemple en alliage d’aluminium, dans lequel est intégré
l’élément chauffant. La surface de chauffage est avan-
tageusement ménagée sur le corps chauffant.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément chauffant est une résistance chauffante élec-
trique.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément chauffant présente une puissance d’au moins
1200 W.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
cuve de génération de vapeur délimite une chambre de
vaporisation.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
cuve de génération de vapeur comporte une demi-cuve
inférieure comprenant le fond, et une demi-cuve supé-
rieure fixée à la demi-cuve inférieure. Avantageusement,
la chambre de vaporisation est délimitée par la demi-
cuve inférieure et la demi-cuve supérieure.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
demi-cuve inférieure et la demi-cuve supérieure sont
chacune réalisées en acier inoxydable.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
cuve de génération de vapeur comporte une ouverture
d’entrée d’eau permettant une introduction d’eau dans
la chambre de vaporisation, et une ouverture de sortie
de vapeur permettant une extraction de la vapeur formée
dans la chambre de vaporisation. L’ouverture d’entrée
d’eau peut par exemple être prévue sur la demi-coque
inférieure, et l’ouverture de sortie de vapeur peut par
exemple être prévue sur la demi-coque supérieure.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
cuve de génération de vapeur peut comporter une sou-
pape de refoulement reliée fluidiquement à l’ouverture
de sortie de vapeur et configurée pour autoriser une ex-
traction de la vapeur formée dans la chambre de vapo-
risation uniquement lorsque la pression dans la chambre
de vaporisation dépasse un seuil prédéterminé.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
cuve de génération de vapeur est fixée au dispositif de
chauffe par vissage de manière à comprimer la pièce
d’interface entre la surface de chauffage et la surface
d’échange thermique.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
cuve de génération de vapeur comporte des éléments
de fixation filetés faisant saillie de la surface d’échange
thermique, et le dispositif de chauffe comporte des orifi-
ces de fixation destinés chacun au passage d’un élément
de fixation fileté respectif de la cuve de génération de
vapeur.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
éléments de fixation filetés sont immobilisés par rapport
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au dispositif de chauffe au moyen d’écrous de fixation
vissés sur les éléments de fixation filetés.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
pièce d’interface comporte des orifices de passage des-
tinés au passage des éléments de fixation filetés appar-
tenant à la cuve de génération de vapeur.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
corps chauffant du dispositif de chauffe présente une for-
me générale de disque.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
fond de la cuve de génération de vapeur délimite en partie
la chambre de vaporisation.
[0042] La présente invention concerne en outre un ap-
pareil électroménager comportant une chaudière selon
l’invention.
[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’appareil électroménager est un appareil de repassage,
tel qu’une centrale vapeur ou un fer à repasser dans le-
quel est intégrée la chaudière.
[0044] L’invention sera mieux comprise à l’aide de la
description qui suit en référence aux dessins schémati-
ques annexés qui représentent, à titre d’exemples non
limitatifs, deux formes d’exécution de cette chaudière.

La figure 1 est une vue en perspective d’une chau-
dière selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention.

La figure 2 est une vue éclatée, en perspective de
dessous, de la chaudière de la figure 1.

La figure 3 est une vue éclatée, en perspective de
dessus, de la chaudière de la figure 1.

La figure 4 est une vue à l’échelle agrandie d’un détail
de la figure 3.

La figure 5 est une vue schématique partielle, en
coupe, de la chaudière de la figure 1.

La figure 6 est une vue éclatée, en perspective de
dessous, d’une chaudière selon un deuxième mode
de réalisation de l’invention.

La figure 7 est une vue en coupe de la chaudière de
la figure 6.

La figure 8 est une vue partielle, à l’échelle agrandie,
d’un dispositif de chauffe de la chaudière de la figure
6.

La figure 9 est une vue schématique partielle, en
coupe, de la chaudière de la figure 6.

[0045] Les figures 1 à 5 représentent une chaudière 2
pour un appareil de repassage, tel qu’une centrale va-
peur.
[0046] Comme montré plus particulièrement sur les fi-

gures 2 et 3, la chaudière 2 comprend un dispositif de
chauffe 3 comportant un corps chauffant 4 pourvu d’une
surface de chauffage 5. Le corps chauffant 4 peut par
exemple être réalisé en alliage d’aluminium, et présenter
une forme générale de disque.
[0047] Le dispositif de chauffe 3 comprend en outre un
élément chauffant 6 intégré dans le corps chauffant 4 et
configuré pour chauffer la surface de chauffage 5. Le
corps chauffant 4 peut par exemple être formé par sur-
moulage sur l’élément chauffant 6. L’élément chauffant
6 est avantageusement une résistance chauffante élec-
trique, et peut par exemple présenter une puissance d’au
moins 1200 W.
[0048] La chaudière 2 comprend également une cuve
de génération de vapeur 7 fixée au dispositif de chauffe
3 par exemple par vissage. Selon le premier mode de
réalisation de l’invention, la cuve de génération de vapeur
7 comporte une demi-cuve inférieure 7.1 et une demi-
cuve supérieure 7.2 fixées l’une à l’autre et délimitant
une chambre de vaporisation. La demi-cuve inférieure
7.1 et la demi-cuve supérieure 7.2 sont chacune avan-
tageusement réalisées en acier inoxydable.
[0049] La demi-cuve inférieure 7.1 comprend plus par-
ticulièrement un fond 9 qui délimite en partie la chambre
de vaporisation, et qui est pourvu d’une surface d’échan-
ge thermique 11 qui est tournée vers la surface de chauf-
fage 5. Avantageusement, la surface d’échange thermi-
que 11 s’étend sensiblement parallèlement à la surface
de chauffage 5.
[0050] Selon le premier mode de réalisation de l’inven-
tion, la cuve de génération de vapeur 7 comporte des
éléments de fixation filetés 12, tels que des goujons, fai-
sant saillie perpendiculairement de la surface d’échange
thermique 11, et le dispositif de chauffe 3 comporte des
orifices de fixation 13 destinés chacun au passage d’un
élément de fixation fileté 12 respectif de la cuve de gé-
nération de vapeur 7. Les éléments de fixation filetés 12
sont avantageusement immobilisés par rapport au dis-
positif de chauffe 3 au moyen d’écrous de fixation 14
vissés sur les éléments de fixation filetés 12. Les élé-
ments de fixation filetés 12 peuvent par exemple être
fixés sur la demi-cuve inférieure 7.1 par soudage, et par
exemple par soudage par décharge électrique.
[0051] La cuve de génération de vapeur 7 comporte
également une ouverture d’entrée d’eau (non visible sur
les figures) permettant une introduction d’eau dans la
chambre de vaporisation, et une ouverture de sortie de
vapeur (non visible sur les figures) permettant une ex-
traction de la vapeur formée dans la chambre de vapo-
risation. L’ouverture d’entrée d’eau peut par exemple être
prévue sur la demi-coque inférieure 7.1, et l’ouverture de
sortie de vapeur peut par exemple être prévue sur la
demi-coque supérieure 7.2.
[0052] La cuve de génération de vapeur 7 comporte
de plus un raccord d’entrée 17 qui est raccordé à l’ouver-
ture d’entrée d’eau, et un raccord de refoulement 18 qui
est raccordé à l’ouverture de sortie de vapeur. De façon
avantageuse, le raccord de refoulement 18 peut com-
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porter une soupape de refoulement reliée fluidiquement
à l’ouverture de sortie de vapeur et configurée pour auto-
riser une extraction de la vapeur formée dans la chambre
de vaporisation uniquement lorsque la pression dans la
chambre de vaporisation dépasse un seuil prédéterminé.
[0053] La chaudière 2 comprend de plus une pièce
d’interface 19, souple, disposée entre la surface de
chauffage 5 et la surface d’échange thermique 11. Selon
le premier mode de réalisation de l’invention, la pièce
d’interface 19 présente une forme de disque, et comporte
une première surface 21 qui est sensiblement plane et
qui est en contact avec la surface de chauffage 5, et une
deuxième surface 22 opposée à la première surface 21.
La deuxième surface 22 est également sensiblement pla-
ne et est en contact avec la surface d’échange thermique
11.
[0054] De façon avantageuse, la cuve de génération
de vapeur 7 est fixée au dispositif de chauffe 3 de telle
sorte que la pièce d’interface 19 est comprimée, c’est-à-
dire prise en sandwich, entre la surface de chauffage 5
et la surface d’échange thermique 11. Avantageuse-
ment, la pièce d’interface 19 est en graphite expansé, et
présente une épaisseur comprise entre 0,2 et 1 mm, et
par exemple d’environ 0,5 mm.
[0055] La pièce d’interface 19 est thermiquement con-
ductrice, et présente de façon avantageuse une conduc-
tivité thermique de l’ordre de 4 à 6 W.m-1.K-1 dans une
direction perpendiculaire au plan d’extension de la pièce
d’interface 19.
[0056] La pièce d’interface 19 comporte également
des orifices de passage 23 destinés au passage des élé-
ments de fixation filetés 12 appartenant à la cuve de gé-
nération de vapeur 7. Chaque orifice de passage 23 pré-
sente plus particulièrement un diamètre supérieur au dia-
mètre de l’élément de fixation fileté 12 respectif.
[0057] Comme montré plus particulièrement sur les fi-
gures 3 à 5, la surface de chauffage 5 présente des pro-
tubérances 24 configurées pour comprimer au moins
partiellement la pièce d’interface 19 et pour pénétrer
dans l’épaisseur de la pièce d’interface 19. Avantageu-
sement, les protubérances 24 sont régulièrement répar-
ties sur la surface de chauffage 5, et sont configurées
chacune pour exercer une force d’appui contre la pre-
mière surface 21 de la pièce d’interface 19.
[0058] Selon le premier mode de réalisation de l’inven-
tion, chaque protubérance 24 présente une forme géné-
rale de dôme. Chaque protubérance 24 peut par exemple
présenter une hauteur comprise entre 0,2 et 1 mm, et de
préférence entre 0,2 et 0,5 mm, et peut par exemple pré-
senter une largeur comprise entre 1 et 2 mm.
[0059] De façon avantageuse, les protubérances 24
prévues sur la surface de chauffage 5 définissent une
surface de contact développée qui est supérieure à une
surface de référence ayant des dimensions identiques à
la surface de chauffage 5 et qui est dépourvue de protu-
bérance.
[0060] Les figures 6 à 9 représentent une chaudière 2
selon un deuxième mode de réalisation de l’invention qui

diffère du premier mode de réalisation essentiellement
en ce que chaque protubérance 24 prévue sur la surface
de chauffage présente une forme pyramidale. La cham-
bre de vaporisation 8 de la cuve de génération de vapeur
7 de la chaudière selon le deuxième mode de réalisation
de l’invention est plus particulièrement visible sur la figure
7.
[0061] Bien entendu, la présente invention n’est nulle-
ment limitée aux modes de réalisation décrits et illustrés
qui n’ont été donnés qu’à titre d’exemples. Des modifi-
cations restent possibles, notamment du point de vue de
la constitution des divers éléments ou par substitution
d’équivalents techniques, sans sortir pour autant du do-
maine de protection de l’invention. Par exemple, les pro-
tubérances 24 pourraient être prévues sur la surface
d’échange thermique 11, ou des protubérances pour-
raient être prévues d’une part sur la surface d’échange
thermique 11 et d’autre part sur la surface de chauffage 5.

Revendications

1. Chaudière (2) pour appareil électroménager,
comprenant :

- un dispositif de chauffe (3) comprenant une
surface de chauffage (5), et un élément chauf-
fant (6) configuré pour chauffer la surface de
chauffage (5),
- une cuve de génération de vapeur (7) compre-
nant un fond (9) pourvu d’une surface d’échange
thermique (11), la cuve de génération de vapeur
(7) étant fixée au dispositif de chauffe (3), et
- une pièce d’interface (19) disposée entre la
surface de chauffage (5) et la surface d’échange
thermique (11), la pièce d’interface (19) étant
thermiquement conductrice et étant comprimée
entre la surface de chauffage (5) et la surface
d’échange thermique (11),

caractérisée en ce que la surface d’échange ther-
mique (11) et/ou la surface de chauffage (5) présente
des protubérances (24) comprimant au moins par-
tiellement la pièce d’interface (19) et pénétrant dans
l’épaisseur de la pièce d’interface (19).

2. Chaudière (2) selon la revendication 1, dans laquelle
la pièce d’interface (19) comporte une première sur-
face (21) qui est sensiblement plane et qui est en
contact avec la surface de chauffage (5), et une
deuxième surface (22) qui est opposée à la première
surface (21), la deuxième surface (22) étant sensi-
blement plane et en contact avec la surface d’échan-
ge thermique (11).

3. Chaudière (2) selon la revendication 2, dans laquelle
chaque protubérance (24) exerce une force d’appui
contre la première surface (21) ou la deuxième sur-
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face (22) de la pièce d’interface (19).

4. Chaudière (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, dans laquelle les protubérances (24)
prévues sur la surface d’échange thermique (11) ou
la surface de chauffage (5) définissent une surface
de contact développée qui est supérieure à une sur-
face de référence plane ayant des dimensions iden-
tiques à la surface d’échange thermique (11) ou à la
surface de chauffage (5) et qui est dépourvue de
protubérance.

5. Chaudière (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, dans laquelle les protubérances (24)
sont régulièrement réparties sur la surface d’échan-
ge thermique (11) et/ou sur la surface de chauffage
(5).

6. Chaudière (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 5, dans laquelle chaque protubérance
(24) présente une hauteur comprise entre 0,1 et 1,5
mm, et de préférence entre 0,2 et 0,5 mm.

7. Chaudière (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 6, dans laquelle chaque protubérance
(24) présente une largeur comprise entre 1 et 4 mm.

8. Chaudière (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 7, dans laquelle chaque protubérance
(24) présente une forme pyramidale ou a globale-
ment une forme de dôme.

9. Chaudière (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 8, dans laquelle la pièce d’interface (19)
est en graphite, avantageusement en graphite ex-
pansé.

10. Chaudière (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 9, dans laquelle la pièce d’interface (19)
présente une épaisseur comprise entre 0,2 et 3 mm.

11. Chaudière (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 10, dans laquelle la cuve de génération
de vapeur (7) comporte des éléments de fixation fi-
letés (12) faisant saillie de la surface d’échange ther-
mique (11), et le dispositif de chauffe (3) comporte
des orifices de fixation (13) destinés chacun au pas-
sage d’un élément de fixation fileté (12) respectif de
la cuve de génération de vapeur (7).

12. Appareil électroménager comportant une chaudière
(2) selon l’une quelconque des revendications 1 à
11.

13. Appareil électroménager selon la revendication 12,
lequel est un appareil de repassage.
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